
Malgré des efforts considérables 
déployés par les employeurs, 
les travailleurs et d’autres 
intervenants, les activités liées à 
la construction fi gurent encore 

en tête des métiers dangereux. 
Aux risques de décès et de lésions 

s’ajoutent également les suivants:

■   les troubles musculo-squelettiques, 
nettement supérieurs à la moyenne dans 
les autres secteurs industriels de l’UE: près 
d’un travailleur sur deux se plaint de maux 
de dos;

■   l’exposition plus forte des travailleurs de la 
construction aux substances dangereuses, 
y compris des cancérogènes puissants tels 
que l’amiante;

■   de fait, les millions de travailleurs de 
la construction en Europe sont bien 
plus susceptibles d’être affectés par des 
problèmes de santé que leurs homologues 
dans tout autre secteur d’activité.

Les coûts en termes de souffrance et de 
misère humaine sont évidents, mais les 
coûts fi nanciers, y compris les pertes de 
temps et les frais médicaux, sont également 
préoccupants; ceux-ci peuvent représenter 
jusqu’à 8,5 % des coûts totaux d’un projet 
de construction.

N’attendez plus, agissez!

Cette année, la Semaine européenne 
de la sécurité et de la santé au travail ne 
mettra pas seulement en lumière les risques 
dans le secteur de la construction dans plus 
de trente pays, mais aussi des solutions 
pratiques bien éprouvées.

La campagne organisée par l’Agence 
européenne pour la sécurité et la santé au 
travail comprendra notamment:

■   des dossiers d’informations multilingues 
et des sites web ainsi que des affi ches, des 
prospectus et d’autres matériaux destinés 
à sensibiliser aux problèmes essentiels;

■   dans chaque pays, un soutien local fourni 
par le réseau de points focaux nationaux 
de l’Agence pour aider les organisations 
à promouvoir les messages essentiels et à 
mettre en œuvre les initiatives de bonnes 
pratiques. Les campagnes antérieures 
portant sur d’autres thèmes ont été à 
l’origine de milliers de manifestations;

■   des manifestations spéciales telles que des 
conférences, des séminaires et l’attribution 
des prix récompensant les bonnes 
pratiques.

Engagez-vous, adhérez à la charte!

Pour renforcer les normes en matière 
de sécurité et de santé dans le 

secteur de la construction, il 
ne suffi t pas d’améliorer 
la sécurité des pratiques 

professionnelles sur les chantiers. 
Des études ont montré que de nombreux 

accidents sont, entre autres, imputables à 
des décisions prises avant que les travaux 
de construction proprement dits n’aient 
débuté. Bref, quiconque joue un rôle dans 
ce secteur peut y contribuer largement. 
Vous aussi, vous pouvez participer à la 
campagne.

Votre contribution, modeste ou 
considérable, sera amplifi ée avec le soutien 
de l’Agence et de ses points focaux. Par 
exemple, vous pourriez:

■   mettre en œuvre une campagne de 
sensibilisation;

■   former du personnel aux bonnes pratiques 
dans les principaux domaines à risques;

■   parrainer un concours du «bâtisseur futé».

Et bien d’autres activités encore! N’hésitez 
pas à consulter notre site web pour d’autres 
suggestions.

Tournez vite la page pour découvrir 
les modalités de participation à la 
campagne.

Cette ANNÉE, 
des centaines de milliers 
de travailleurs seront 
victimes d’accidents sur des 
chantiers de constructions 
à travers l’Europe. 
Nombreux sont ceux qui 
seront grièvement blessés, 
mais pour des centaines 
d’autres victimes, l’issue 
des accidents sera fatale.

Une SEMAINE 
pour tout changer. La plus 
grande manifestation 
en son genre en matière 
de sécurité et de santé 
se déroulera entre le 18 
et le 22 octobre 2004.

C’est votre JOUR J. 
Que vous soyez entreprise 
de construction, client, 
architecte, travailleur du 
bâtiment ou fournisseur 
pour ce secteur d’activités, 
votre participation à la 
Semaine peut sauver des vies, 
épargner bien des souffrances 
et, bien sûr, permettre des 
économies.



■   Surfez sur le site http://ew2004.osha.eu.int 
de l’Agence consacré à la Semaine 
européenne 2004. Sur ce site, vous 
trouverez des informations indispensables 
sur la sécurité et la santé dans le secteur 
de la construction, notamment des 
exemples de bonnes pratiques, des études, 
des exigences réglementaires et bien 
d’autres renseignements encore.

■   Adhérez en ligne à notre charte de la 
campagne de la Semaine européenne 
et faites la preuve de votre engagement 
en faveur de l’amélioration de la sécurité 
et de la protection de la santé dans la 
construction.

■   Pour obtenir un dossier d’information, 
prenez contact avec le partenaire du 
réseau de l’Agence qui est responsable de 
l’organisation de la Semaine européenne 
dans votre pays. Vous trouverez les 
coordonnées au verso du présent dépliant.

Plus une 

SECONDE 
à perdre! Participez 
maintenant à la campagne 
et, ensemble, nous 
construirons un avenir plus 
sûr, plus salubre et plus 
optimiste pour l’industrie 
de la construction. Rien de 
plus simple!

 Points de contact 
nationaux dans votre 
région

http://ew2004.osha.eu.int
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Agence européenne
pour la sécurité et la santé
au travail

http://agency.osha.eu.int

 SEMAINE EUROPÉENNE 18-22 OCTOBRE 2004

CONSTRUIRE EN 
TOUTE SÉCURITÉ

N’attendez plus, agissez!

CHAQUE SECONDE NOUS RAPPROCHE DU LANCEMENT DE LA SEMAINE 
EUROPÉENNE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ AU TRAVAIL 2004
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Pour obtenir un dossier d’information, veuillez prendre 
contact avec le point focal de l’Agence dans votre pays:
BELGIQUE
SPF Emploi, travail et concertation sociale
Direction générale «Humanisation du travail»
Rue Belliard 51
B-1040 Bruxelles
Tél. (32-2) 233 41 11
Fax (32-2) 233 42 56
E-mail: focalpoint@meta.fgov.be
Internet: http://www.meta.fgov.be
FRANCE
Ministère des affaires sociales, du travail et de la 
solidarité
Direction des relations du travail
S/direction des conditions de travail
À l’attention de MM. R. Piccoli et Y. Martin
39-43, quai André-Citroën
F-75902 Paris Cedex 15
E-mail: robert.piccoli@drt.travail.gouv.fr 
jan.martin@drt.travail.gouv.fr
LUXEMBOURG
Paul Weber
Inspection du travail et des mines
3, rue des Primeurs
L-2361 Strassen
Tél. (352) 478-6150
Fax (352) 49 14 47
E-mail: paul.weber@itm.etat.lu
Internet: http://www.itm.etat.lu
L’AGENCE EUROPÉENNE POUR LA SÉCURITÉ 
ET LA SANTÉ AU TRAVAIL
L’Agence est l’organisme de l’Union européenne qui est 
chargé des informations en matière de sécurité et de 
santé au travail. L’Agence est sise à Bilbao, en Espagne 
(http://agency.osha.eu.int).
La campagne de la Semaine européenne bénéfi cie du 
soutien des présidences irlandaise et néerlandaise de 
l’Union européenne, du Parlement européen et de 
la Commission européenne ainsi que des partenaires 
sociaux européens.
Autres partenaires de la campagne:
■   Fédération européenne des travailleurs du bâtiment 

et du bois (FETBB) info@efbh.be http://www.fetbb.org
■   Fédération de l’industrie européenne de la 

construction (FIEC) info@fi ec.org http://www.fi ec.org 


